
       

L’AVIS DU COR 

 Le Conseil d’Administration des Retraites (COR) a rendu son avis sans surprise. 
A partir de la génération née en 1955 la durée de cotisation pour toucher une 
retraite à taux plein passera à 41,5 ans. Toutefois le COR estime « raisonnable de 
penser que pour la génération de 1956 le calcul n’entraînera pas un trimestre de 
plus ». Une prudente précision qui prépare le terrain qui débouchera sur un nouvel 
allongement du temps de vie au travail des salariés. D’ailleurs X. Bertrand, lui n’a 
pas caché qu’en appliquant ainsi la loi Fillon de 2003 il était déjà envisagé que la 
génération née en 1956 subirait le même sort. 

Parisot approuve cette mesure et attend les autres… 

Les syndicats, parties prenantes du COR protestent et refusent de laisser penser 
qu’ils valident l’allongement d’un trimestre de la durée de cotisation. Cette 
affirmation est bien utile mais pas convaincante. Quel rôle jouent les organisations 
syndicales dans cette commission qu’ils cautionnent en y participant. D’autant que 
les avis émis par le COR sont votés à l’unanimité. Ils parlent aussi de « double 
peine », notamment la CFDT qui dénonce « le cumul des deux mesures, recul de 
l’âge légal et allongement de la durée de cotisation, ce n’est pas acceptable ». La 
CFDT omet de préciser qu’en 2003 elle a été la première organisation syndicale à 
approuver la loi Fillon, cassant ainsi la dynamique du mouvement social qui 
s’exprimait, voulant faire oublier aussi qu’en 2010 elle a récidivé avec d’autres 
organisations syndicales. En effet la CFDT qui sous la pression participait mollement 
au mouvement a encore lâché dès le vote de la loi qui portait l’âge de départ en 
retraite à 62 et 67 ans. 

Quant aux réactions des partis politiques, notamment celles des présidentiables du 
PS, l’ambiguïté de leur “projet” et de leurs positions masque leurs intentions en cas 
de retour au pouvoir. Ils ne toucheront à aucune des mesures prises contre les 
retraites depuis 2003 ! D’ailleurs l’un d’entre eux M. Valls a clairement déclaré que 
la retraite à 60 ans c’était terminé ! 

Une preuve de plus si elle était nécessaire que nous n’avons rien à attendre, au 
contraire, de cette autre composante du capitalisme et de leurs alliés. 
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